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Editorial 

Durant son séjour sur la terre, Jésus-Christ a pris le temps de réfléchir à sa mission, de la clarifier et de l’expliquer. Les 

Eglises doivent aussi connaître leur mission. Appelées « Corps du Christ », tout comme notre corps, elles ont aussi besoin 

de musculation, de restructuration et de reconstruction. 

Le SME n’échappe pas à ce besoin. L’année 2008 a vu la refonte de ses statuts en juillet, sa reconnaissance « de pure utili-

té publique » par les autorités en octobre, et le lancement d’une nouvelle commission « régionale » pour expérimenter une 

autre approche du suivi des envoyés.  

Le SME s’est ainsi musclé. Il a peaufiné sa structure afin de lui permettre de mieux appréhender l’avenir. Si l’année 2008 a 

été « de transition », avec moins de nouveaux projets, elle a néanmoins été, pensons-nous, comme un tremplin vers de 

nouveaux engagements et de nouvelles performances. 

Parler de performances pour le SME, ce n’est évidemment ni obtenir de nouvelles reconnaissances, ni du pouvoir et sur-

tout pas de la richesse ! Etre performant, c'est être plus percutant, plus efficace, et mieux outillé pour répondre à ses buts 

(extraits des statuts art. 4) : 

- Favoriser et coordonner des activités de développement, d’entraide et de formation en collaboration avec des Egli-

ses hors de Suisse et servir de trait d’union entre ces Eglises et la FREE ; 

- Promouvoir des projets de développement et d’appui spirituel en faveur des populations défavorisées. 

- Promouvoir des projets pionniers. 

Toutes ces mutations se sont déroulées sans heurt. Cette consolidation de la structure du SME a été possible grâce à ses 

membres, ses commissions et toutes les personnes et organismes partenaires qui nous ont aidés et fait confiance. A tous, 

un grand MERCI ! 

Le lancement d’une nouvelle Commission Envoyés Nord-

Romandie développe une autre approche du suivi des en-

voyés. A l'inverse des autres commissions qui regroupent les 

envoyés par lieux « d’arrivée » (Asie, Afrique, Europe-Est), 

celle-ci les rassemble par lieux de « départ ». Avec la crois-

sance du nombre d’Eglises et d’envoyés, il y a risque que ces 

derniers passent inaperçus dans la structure centrale. Cette 

nouvelle forme de commission a pour objectif de rappro-

cher les envoyés de leurs Eglises, et de développer une stra-

tégie de soutien spirituel et matériel plus régionale, sans tou-

tefois perdre l’expérience des commissions spécialisées dans 

des aires géographiques. 
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A f r i q u e  e t  M o y e n - O r i e n t  

Pour l'avenir des enfants 

Parmi les axes principaux du SME, la place réservée à l'avenir des enfants s'est encore étoffée. 
Bien que la construction de bâtiments scolaires dans le district de l'Ituri (nord-est du Congo) 
avec les contributions de PPP et de la DDC ait été momentanément arrêtée par des difficultés 
internes chez nos partenaires locaux, d'autres actions en faveur des enfants se développent ail-
leurs. L'objectif reste qu'une scolarisation de bonne qualité soit ouverte à toutes les catégories 
sociales. Deux initiatives de longue date en témoignent : le Centre éducatif Tahaddi à
Beyrouth, qui accueille des enfants refusés dans les écoles officielles à cause de leur âge trop 
avancé et le dénuement de leur famille (Catherine Mourtada) et l'Ecole pilote internationale à 
Haïti (voir ci-contre). A quoi s'ajoutent deux activités plus récentes : au Sénégal, un Centre
d’hébergement et de formation pour les enfants mendiants (Béatrice Marceau) et au 
Moyen-Orient un travail parmi avec les « Fabricants de joie » (Simon et Marjorie W.). 

Laurence Moret, institutrice au bénéfice d'une formation de « formatrice d'adultes » est au Ni-
ger depuis 2008 avec une perspective à long terme. Elle est partie en partenariat SME-SIM 
(Société internationale missionnaire) avec comme objectif la formation des enseignants. Ac-
tuellement, elle s'immerge dans la pédagogie nigérienne en enseignant pour un an dans une 
classe primaire, tout en apprenant le Haoussa, seule langue souvent connue des enfants en en-
trant en classe. 

Envoyés « Sud-Sud » 

L'expression est connue pour recouvrir l'envoi de personnes « du Sud », par des institutions « du Sud ». Le SME 
s'est ouvert à cette manière d'être présent en soutenant directement quelques Tchadiens ou Moyen-Orientaux, qui 
répondent de leurs activités devant leurs responsables locaux. Notre principe est de limiter ce soutien à une partie 
seulement de leurs besoins afin d’éviter toute forme de dépendance, tout en favorisant un suivi et une reprise des 
activités par des acteurs du Sud. Il nous semble important de développer cet aspect de notre engagement.

Un programme institutionnel pour le SME 

Le fait d’être au bénéfice de contributions de la DDC (coopération suisse) implique de répondre à certains critères 
de qualité. Suite aux conventions signées par la DDC avec ses partenaires (PPP, Unité, etc.) pour la période 2009-
2012, ceux-ci ont demandé au SME de mettre en place un programme institutionnel.  

Jusqu’ici, le SME avait un management par projet. Lorsqu’il y avait un projet pertinent et une vocation éprouvée, 
des moyens et des relais étaient mis en place pour permettre sa réalisation. Dorénavant, le SME devra établir un 
programme annonçant ses intentions pour les 4 ans à venir : dans quel pays va-t-il inscrire ses projets, avec quel 
type d’activités, quels moyens financiers et quels modèles d’envoyés ?

L'établissement de ce programme institutionnel nous oblige à revisiter nos priorités, à définir nos thèmes majeurs 
(par ex. mission intégrale, promotion de la paix, etc.), ainsi qu'à mettre en valeur nos points forts. Cette réflexion est 
à la fois un devoir et une chance! 

Pour l'aider dans cette réflexion, le SME a confié un mandat à un consultant externe. Si ce programme est accepté, 
le SME conservera et verra peut-être même augmenter le soutien de ses partenaires, ce qui représente un quart du 
budget du SME. 




